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Résumé :

La ville est souvent perçue comme un organisme vivant qui évolue en fonction des événements et situations économiques, socio-historiques et politiques. Cette évolution est fonction du concours conjugué de facteurs exogènes et de facteurs endogènes. 

Les facteurs exogènes sont constitués par les événements extra nationaux majeurs et dispositifs mis en place tels que la Globalisation, la Mondialisation, le Développement Durable, les termes des échanges, le commerce international, la tendance à l’instauration de systèmes dits démocratiques, la bonne gouvernance, etc.… qui interviennent, par le biais de mesures prises localement par les états, à modeler les contours des mode de vie et des structures, souvent traditionnels, qui les sous-tendent, sous le vocables de  « Modernité-citoyenneté- démocratie ». Ceci a des conséquences certaines sur plusieurs plans, y compris sur les processus d’urbanisation des villes et de leur structuration, objet de notre communication.

Les facteurs endogènes, quant à eux, sont constitués par les politiques locales de planification et de gestion urbaines, des moyens mis en place, des qualifications et compétences sur le terrain et des différents acteurs et enjeux en cours, d’une part, et des pratiques citoyennes qui aspirent au quotidien, avec ou sans, la bénédiction de l’état, à définir un espace vital de résidence et de travail. Quant aux revendications ayant trait au confort que constituent les équipements de première nécessité, les raccordements aux réseaux, et à l’amélioration urbaine et environnementale,  elles se font, presque toujours, par le biais de comité de cités et/ou de quartiers. 
Aussi, entre les exigences dictées par les institutions et la pratique séculaire de l’acte de bâtir, la ville se développe souvent dans une logique dont seuls les décideurs connaissent les tenants et aboutissants, et que les gestionnaires de l’espace urbain et le citoyen perçoivent différemment au quotidien. 

La ville de Tlemcen, qui fait partie de l’ensemble maghrébin, donc d’un ensemble nouvellement indépendant et en voie de développement, quoi qu’ayant ses particularités et réalités, n’échappe pas à cette problématique générale que partagent, à des degrés divers, les pays en voie de développement, en ce qui concerne les formes d’appropriation et de gestion de l’espace urbain qui se font toujours sous la pression sociale, les urgences et les politiques du moment. Ces pays qui connaissent, entre autres problèmes, une démographie galopante, un exode rural continu, un appauvrissement tendanciel des couches moyennes, un sous équipement criant, une couverture sanitaire insuffisante et une désarticulation de l’espace urbain qui dénote d’une non maîtrise du processus d’urbanisation, et où les demandes multiformes écrasent des offres très en deçà des espérances.
Introduction

L’Algérie, pays d’Afrique du Nord, mis en contact dès la haute antiquité avec les phéniciens et les romains, attaché organiquement au monde arabo-musulman et ancienne colonie française située sur la rive méditerranéenne Sud, présente, à travers son parcours une expérience riche en matière de Management (et de gestion) de la Ville. 
A ce titre, Tlemcen, ville historique (Agadir, Pomaria, Tagrart, Tlemcen) a été une cité, successivement, berbère, romaine, intégrée dans le réseau interurbain romain au limes occidental de la Maurétanie Césarienne, arabo-musulmane, capitale du royaume Zianide, consolidant la voie de communication Est-Ouest dans l’axe Kairouan-Tlemcen-Fez, impulsant et contrôlant la Route de l’Or dans un axe Nord-Sud reliant l’Afrique, par Sidjilmassa et Tlemcen, à l’Europe ; ville-garnison Ottomane coupée des principaux itinéraires qui dévièrent vers la Mer, nouvel espace d’échanges, tandis que les autres voies s’éteignaient sous le souffle de la concurrence qui montait en puissance d’une Europe renaissante. Néanmoins, Tlemcen demeurait, à coté d’Alger et Constantine, comme pôle industriel et commercial participant activement à la vie économique du pays.

La France va, quant à elle, faire dépendre administrativement Tlemcen (Sous Préfecture) au Département d’Oran.

Après 1962, Tlemcen fut rehaussée au statut de chef lieu de Wilaya (Département), lors du premier découpage administratif post-colonial, qui fut suivi par deux autres, portant successivement à 31, puis à 48 le nombre des wilayas, et où Tlemcen occupe le sixième rang.

Tlemcen dont l’essentiel des fonctions, activités et services étaient circonscrits dans l’espace intra-muros et ses limites immédiates, est vite sortie de ses gonds pour s’étendre au-delà de ses limites communales ; d’abord en continuité urbaine, à l’Est, sur l’espace communal de Mansourah, puis, au Nord, sur celui de Chetouane (ex :Négrier) sur des terres, à haut rendement agricole, constituant jusque là, le jardin potager du « Grand Tlemcen ».

De 1962 à nos jours, l'Algérie est passée d’une économie planifiée de type socialiste, avec une centralisation des décisions et un  dirigisme, à la limite autoritaires, où l’état était omniprésent à tous les niveaux du quotidien du citoyen, à une économie de marché, avec une multiplication d’acteurs agissant sous l’impulsion de nouveaux mécanismes juridiques et technico-réglementaires, montre, comme un cas d’école, le passage graduel d’un État-Providence pourvoyeur d’idées et d’argent, et par là même, cataloguant et /ou censurant les étalons des pratiques culturelles locales, à un état reconnaissant son dépassement face aux multiples imprévus tels que les variations macro-économiques et les changements que connaît le contexte international, avec la tombée en désuétude de la guerre froide des blocs idéologiques de l’Est et de l’Ouest et l’émergence d’anciens et de nouveaux concepts tels que la globalisation, la mondialisation, le développement durable, la démocratie et la bonne gouvernance.

Le management urbain (ou management des villes) en Algérie a suivi, pour ainsi dire, à la trace, l'évolution qu'a connu le pays, de l'Indépendance à nos jours, tant aux niveaux sociopolitique et économique qu'à celui des réformes institutionnelles. Cette évolution peut être appréhendée par étape décennale, et ce, en rapport avec les politiques, les instruments, mécanismes et dispositifs mis en place, mais aussi les acteurs et agents de mise en œuvre et selon les enjeux  de la période considérée.
· Période 1962-1970

L’indépendance de l’Algérie dans un état d'insécurité (OAS, Main Rouge, etc..) a vu un départ massif et précipité des colons et agents de l’Etat sortant, qui ont laissé un vide que seuls un nationalisme porté au cœur et une solidarité internationale pouvaient tant bien que mal combler. Aussi, les luttes intestines pour le pouvoir et les problèmes de frontières, qui ont surgi, aussi bien à l’Ouest qu’à l’Est du pays, ont déterminé dans une large mesure les priorités de cette période et qui visaient à :

· Asseoir l'autorité du nouvel Etat Indépendant en constitution (institutions et administrations).
·  Relancer ce qui restait encore de viable de l’appareil productif

· Tenter de répondre avec les moyens de bord aux demandes pressantes et multiples d’une population laissée pour compte pendant plus d’un siècle.

Le choix du Socialisme  comme projet de société, le discours sur la nationalisation des richesses du sous-sol, qui a abouti en 1969  à la nationalisation du secteur  minier, et le dépassement au départ de certaines clauses des Accords d’Evian, n’ont pas permis le passage graduel d’une  gestion assistée par la France à une gestion nationale à terme.
Les centres urbains, pris d'assaut dès 1962, ont connu une occupation anarchique, pour ne pas dire illicite déjà, des biens vacants laissés par les européens qui ont quitté en masse le pays. La ruée des ruraux vers les centres urbains, qui n’avait pas encore posé problème, au regard des données démographiques de l’époque (RGPH 1966), ont induit une cohabitation socio ethnique hétérogène imposée de fait par une nouvelle société qui se voulait égalitaire
Aussi, durant cette décennie, l’administration fonctionnait encore, dans une large mesure à l’heure coloniale en ce qui concernait, notamment, l'organisation administrative et les procédures (imprimés de base, formes de transcriptions, actes et justificatifs de Propriété, héritage, mariage, etc …) en concomitance avec les modes de transcription traditionnels par la Djemaâ, le Cadi et les témoins selon la chariâa musulmane), les circuits commerciaux, etc… Néanmoins, le 1er Code Communal est né en 1969, entre autres textes à caractère organisationnel et d’orientation générale.
· Période 1970-1980

C’est une période très fructueuse en évènements et décisions politiques durant laquelle ont été posées les premières assises institutionnelles et juridictionnelles, dans l’esprit d’une société en transition vers le Socialisme.

« Souveraineté-Nationalisation-Réforme-Révolution-Algérianisation-Formation » étaient les concepts-clés qui caractérisaient cette période historique de construction  nationale qui a connu de grandes réalisations économiques et sociales. 

Sur le plan externe, la nationalisation des hydrocarbures en 1974 et l'idée d'un nouvel ordre économique mondial prôné par l'Algérie vont mettre cette dernière, pour un long moment, dans le collimateur des puissances capitalistes. 
Sur le plan interne, les trois révolutions Agraire, Industrielle et Culturelle vont bouleverser l’ordre établi dans les campagnes et en milieu urbain. Dans les campagnes, les nationalisations des terres, leur redistribution et la construction des fameux villages socialistes agricoles (V.S.A.) vont contribuer à saper les structures traditionnelles de la paysannerie qui, passé le temps de l’euphorie, les fellahs, transformés en ouvriers agricoles, se sont dirigé vers les villes à la recherche d’un niveau de confort supérieur et d’un travail moins éreintant, mieux rémunérant et plus sécurisant.

La ville de Tlemcen ne va pas échapper à ce mouvement d’ensemble. Les emplois demandés en masse dans la zone industrielle (220 hectares)  et la zone d’activités économiques (45 hectares) et la mise en chantier d’un nombre impressionnant de cités résidentielles, qui vont être qualifiées par certains de Cités Ouvrières, et par d’autres de Cités Dortoirs, vont  drainer un nombre considérable, non seulement, de corps de métiers en rapport avec les besoins des chantiers mais aussi et surtout, une main d'œuvre d'origine rurale sans aucune qualification professionnelle.

Cette concentration en milieu urbain va créer la première vague de surpeuplement de la ville de Tlemcen de l’ère post coloniale, au regard des infrastructures d’accueil de cette époque.

L'habitat illicite va s'imposer comme phénomène urbain et social incontournable dans une ville historique, qui a pu circonscrire jusque là, l'habitat spontané dans les limites du quartier populaire historique de Boudghène, nid et creuset de la résistance armée (1954-1962), à l'image de la Casbah d'Alger.
Ce quartier en progression continue du volume de  population, depuis les années cinquante (1950) va connaître, d’abord, un trop-plein puis un débordement à l’Est par la prolifération de l’habitat illicite sur le terrain privé dit Djenane El-Arafi, où des lots à bâtir ont été cédés par le propriétaire du dit terrain sans Permis de Lotir, et par conséquent, sans Permis de Construire qui requiert au préalable le titre de propriété et le permis de lotir en question. Ensuite, cet espace surchargé va enclencher l’invasion, à l’Ouest d’un espace rocailleux, où la pente la plus douce se situe à plus de 25%, dénommé  « Riat » par la population et   renommé « Hai Ouali Mustapha » officiellement.
	Tableau n° 1 : Évolution de la population du quartier de Boudghène (Tlemcen) 


	année
	1950
	1954
	1962
	1966
	1977
	1993

	population
	2 000
	3 000
	6 450
	7 788
	12 632
	35 000


Ces trois entités vont constituer une seule unité spatiale sur les plans morphologique et spatial, car construits par ses habitants bâtisseurs selon les principes immuables de  « besoin-utilité-moyens et voisinage ».

À coté de cette production illicite et /ou populaire induite par une forte poussée démographique et un exode rural sans précédent, l’état a entrepris de reconstruire la ville selon le projet de société arrêté (modèle socialiste) et en rapport avec les expériences vécues ou en vogue dans les pays socialistes et pays en voie de développement. Les Zones d’Habitat Urbaines Nouvelles (ZHUN) et les Lotissements Individuels furent les formes dominantes de construction urbaine, auxquels il faudrait ajouter les formules d’aide à la construction (auto construction) et les programmes spécifiques de logements OPGI, EPLF, etc.…
Tlemcen a vu durant cette période ses espaces urbain et périurbain s’étendre sur de vastes domaines agricoles, publics et privés sans interface de protestation conséquente ni d’actions citoyennes de contre poids aux décisions gouvernementales. 

La promulgation de l’ordonnance 74 sur les réserves foncières communales 
 et du droit d’expropriation pour motif d’utilité publique, auxquels il faut ajouter les terrains du Domaine Public et les expropriations opérées dans le cadre de la Révolution Agraire, ont permis à l’Etat, et surtout aux collectivités locales, d’avoir les coudées franches pour une consommation hors normes de l’espace.
Les instruments d’Urbanisme
, organisant et gérant l’occupation des Sols de l’époque, à savoir les Plans d’Urbanisme Directeurs (P.U.D.) pour les agglomérations urbaines et semi urbaines et les Plans d’Urbanisation Provisoires (P.U.P.), pour les communes à caractère rural, et leurs territoires communaux, ont permis de « planifier l’espace sans le gérer » 
. 

L’invasion du Croissant Fertile, sur une superficie de plus de 1000 hectares d’arbres fruitiers et terres à haut rendement agricole en irrigué, par la zone industrielle, les grands équipements (Université et Résidences) et les ensembles d'habitat programmé et illicite ont fini par s’inscrire comme une plaie indélébile sur l’espace Tlemcenien. C’est dire tout le gaspillage et les folies de grandeur permises à cette époque de grand faste que le prix du Baril autorisait.

Le quartier de Kiffane, limitrophe du Périmètre Urbain préexistant, à l'est, va recevoir les équipements complémentaires de la ville  (Mairie, Tribunal, Banques, Trésor public, etc.…), quelques projets d’habitat collectifs, mais surtout des lotissements individuels dont la superficie des lots varie entre 300 et 400 m2  chacun.

Le quartier d’Imama, avec l’étude et l’approbation de la ZHUN, va devenir un gigantesque chantier avec une première tranche de 1079 logements et recevoir une base de vie qui va s’inscrire dans la durée, mais également des équipements d’accompagnement et de vastes espaces verts, en mal de verdure.
 [Les chantiers à durée indéterminée offraient en spectacle permanent un  curieux ballet où bulldozers et camions de déménagement s’entrecroisaient presque sans se toucher.] 
Il y a lieu de rappeler que toutes les opérations d’urbanisation ont été opérées sous forme d’extension des tissus existants sur site vierge.

Le monopole exclusif de l’état et des collectivités locales sur les transactions foncières qui se faisaient sur la base de certificats administratifs, en l'absence de transcriptions notariales, ont donné l’occasion à l’écrivain public de devenir agent d’affaires, à l’intermédiaire le statut social de démarcheur  et courtier, dans un environnement informel, non réglementé, totalement opaque et fermé.

Ce contexte va être exacerbé par le comportement d'un Etat enfermé dans la comptabilité, les statistiques et les grilles théoriques des besoins en habitat, équipements et infrastructures. 
Un processus méthodique de nivellement socioculturel, dont les effets à retardement vont se sentir un peu plus tard, s'est mis en marche, avec la conception et la réalisation en série de plans types A ; B ; C ; etc … d'équipements tels que les Souk El Fellah (équipements commerciaux de consommation de masse), les Lycées, les Collèges d'Enseignement Moyen,  les Centres de Santé-type, les salles polyvalentes, les Stades, etc … qui vont, avec la manne pétrolière, fleurir non en tenant compte des besoins et des spécificités locales mais sur la base des chiffres transmis par la base sociale, qui n'en est pas une, à proprement parler, mais une sorte de représentation locale du pouvoir central dans un circuit fermé : Parti –Etat- Parti.

Les concepts tels que Centralisation - Déconcentration - Centralisme Démocratique et autres, constituaient, tantôt le fil conducteur, le lien ombilical, et tantôt l'acte de divorce entre les masses populaires, ou strates sociales, et le pouvoir central, à travers les organisations de masse, qui lui sont organiquement rattachées. 
Le management urbain, en tant que forme de gestion des moyens et ressources, va se limiter à la réalisation des objectifs politiques et ceux des quelques segments intégrés de la société, sinon comment expliquer la prolifération de l'habitat illicite malgré le nombre considérable de logements produits parallèlement aux lots de terrains à bâtir qui retombaient, à chaque fois, entre les mains des mêmes couches sociales, et personnes, par les mêmes circuits de quotas (anciens moudjahiddins, Cadres du Parti, Organisations de Masse, Corporations, etc.. qui excluaient, à chaque fois aussi, de larges pans de la société, et les non pistonnés, c'est-à-dire les simples citoyens devenus, par la force des choses, citoyens de seconde zone.
Les gestionnaires du secteur public, des entreprises économiques, décideurs de l'état et les élus locaux, régionaux et nationaux devraient être membres du Parti F.L.N. tel que le stipulait le fameux article 120 de la Constitution. 
Dans ces conditions, le management de la ville, limité à la seule expression partisane, ne pouvait plus contenir, ni exprimer, les multiples besoins matériels et immatériels croissants d'une société en mutation ; mutation induite par le contexte international, sur le plan externe, et le sentiment frustrant de mal vie sur le plan interne. C'est dire que la ville ne pouvait plus être gérée comme une entreprise économique et /ou sociale selon des schèmes importés, où seules les Directions de la Planification et de l'Aménagement du Territoire (DPAT), de l'Urbanisme et des Infrastructures de Base présidaient aux destinées de la ville, sous la houlette des décideurs politiques. 
Transformée en chantier d'expérimentation des pays de l'Est et de l'Ouest, par une des tentatives de modélisation idéalisée et /ou socialisée du cadre de vie,  la ville algérienne a perdu sa  cohérence aux niveaux urbain et socioculturel.   
Aussi, l'inadéquation entre des mentalités en changement (dynamique) et un système politique figé (statique) a fini par imposer de fait l'amorce d'un changement de cap à partir des années 1980-1990
Il fallait donc reformuler et replacer le débat de la gestion urbaine, comme dans tous les autres domaines de la vie politique économique et sociale, au diapason du contexte international et des réalités nationales.
· Période 1980-1990

La planification économique intersectorielle réfléchie en termes de volume et de quantité, la centralisation et le dirigisme face aux limites budgétaires  (chute des entrées pétrolières) et la crise multiforme (faillite d’un nombre important d’entreprises publiques, le chômage déguisé, la crise ascendante et alarmante de logements, la consommation effrénée de terres agricoles, entre autres problèmes non moins importants), a remis les pendules à l’heure des moyens et du contexte international.

En ce qui concerne l’aménagement du territoire et l’urbanisme, instructions et circulaires tombaient en rafales pour la protection des terres agricoles, des sites d’expansion touristique, des domaines forestier et maritime, etc.… .  

Les instruments nouveaux d’Aménagement du Territoire sont venus pour définir, analyser et faire ressortir en amont les vocations des unités d’aménagement homogènes qui serviront de guide aux instruments d’urbanisme aux échelles communale et urbaine
, intégrées aux contextes régional et national. 
D’autre part, l’Etat-Providence qui garantissait un logement pour chaque citoyen
, corrigeait la formulation par celui de « participation et facilitation à l’accession à la propriété d’un logement » ; en termes plus clairs, cela veut dire : Aide toi ! le ciel t’aidera ». Ainsi, de nouvelles formules et mécanismes ont été mis en place pour, à la fois, répondre à la pression sociale en logements et reconsidérer les méthodes d’approche, d’appropriation de l’espace urbain et de sa gestion.

En ce qui concerne Tlemcen, comme c’est le cas pour les autres agglomérations urbaines à l’échelle nationale, le nouveau discours, suivi d’effet, va porter sur la densification des tissus urbains (particulièrement les ZHUN) et la restructuration des tissus anciens générateurs de la prolifération de l’habitat  spontané et illicite.

Comme première forme participative citoyenne, les citoyens sont invités, dans la formule des Coopératives Immobilières, à se constituer en coopérateurs, avec un statut établi pour la première fois devant un vrai notaire et le déposer après transcription auprès de l’administration compétente, pour construire leur ensemble d’habitat individuel, après  obtention des permis de lotir et de construire. 

A cet effet, la ZHUN d’Imama va connaître une juxtaposition effrénée de lots individuels aux logements  collectifs préexistants offrant une lamentable perspective où la ligne d’horizon se transforme en ligne brisée, brisant les effets de  la volumétrie et l’harmonie d’ensemble. C’est dire, qu’on est encore au stade de la satisfaction quantitative des besoins.
Le portefeuille foncier transféré aux Agences Foncières Intercommunales, et géré par des conseils d’administration, va dans le sens d’une ouverture vers une forme de transaction foncière libérale, où le prix du mètre carré n’est plus le Dinar symbolique, ou le prix de vente dérisoire consenti par l’état durant la décennie écoulée. 

Cependant, malgré ces mesures plus souples, l’adaptation des OPGI, EPLF et CNEP au nouveau contexte, le  marché foncier ne connaît la régulation attendue, bien au contraire, comme on dit « les petits poissons échappent, presque toujours, au filet » d’où émergence de courtiers clandestins de l’immobilier qui seront chargés d’écouler les lots acquis à moindre prix, à côté d’agences immobilières agréées qui ont poussé comme des champignons et baignant dans les eaux tièdes de la spéculation foncière.

C’est dire aussi que cela n’a pas empêché cette décennie d’avoir son quartier illicite : le quartier d’El koudia situé presque en bordure de la voie Tlemcen – Oran, narguant visiteurs et autorités à leurs passages, sur un terrain en faible pente ( 3 à 7%), non agricole mais aisément constructible. 

Ceci a amené l’inscription des études de restructuration de Boudghène et d’El Koudia dans une optique de viabilisation et de travaux effectifs sur une partie des voies principales de circulation et des réseaux d’assainissement.
Aussi, dans le cadre de l’opération de régularisation foncière des constructions illicites, les autorités municipales de Tlemcen avançaient en 1986 le chiffre de 10 000 habitations concernés par cette opération, sur un total estimé à 500 000 logements par le ministère de l’habitat, à l’échelle nationale, à la même période
.
· Période allant de 1990 à nos jours

Le recentrage de la politique sociale et économique, qu’a dicté la nouvelle constitution de 1989, avec l'ouverture du champ politique à toutes les tendances  par la consécration du multipartisme et des associations  à caractère politique a induit la promulgation d’une série de textes législatifs et technico-réglementaires visant à harmoniser la législation en cours avec les nouvelles directives et dispositions allant dans le sens et l’esprit de l’instauration d’une économie de marché libéral.

Parmi ces textes qui concernent les modes de gestion territoriale, urbaine et foncière, nous citons en substance :

· les deux (02) Lois n° 90/08 et n° 90/09 du 07 Avril 1990, relatives respectivement à la Commune et à la Wilaya.

· La Loi n° 90/25 du 18 Novembre 1990, portant Orientation Foncière

· La Loi n° 90/29 du 1ier Décembre 1990, relative à l’Aménagement et l’Urbanisme, complétée en Août 2004.

· La Loi n° 90/30 du 1ier Décembre 1990, portant Loi Domaniale.
Cet arsenal législatif constitué de dispositions réglementaires et règles à caractères technique et normatif va permettre une réforme au plan foncier, avec l’instauration d’un marché foncier libre qui charge les représentants de l’état et des collectivités locales de sa régulation.

Les agences foncières sont devenues des « Agences Locales de Gestion et de Régulation Foncière Urbaines (ALGRFU) dont les  attributions ont été fixées par le Décret Exécutif  n°90/405 du 22 Décembre 1990. Actuellement, ils sont réorganisés en Direction de Wilaya, fonctionnant avec le statut d’Entreprise publique à caractère économique et commercial. 

Les dispositions fiscales vont induire une meilleure fluidité du marché foncier en décourageant le gel des assiettes foncières (imposition).

Le passage de l’économie planifiée à l’économie de marché a rendu impératif le passage d’une planification spatiale perçue à l’hectare à celui d’une gestion effective de ce dernier valorisée au mètre carrée et opposable au tiers
. 

Ceci s’est fait à travers les nouveaux instruments d’aménagement et d’urbanisme : le Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme  (P.D.A.U.), aux échelles des agglomérations urbaines et de la commune, et le Plan d’Occupation des Sols, ramené à l’échelle de la parcelle urbaine et /ou du quartier. 

Dans cet esprit, l’état a pris des mesures visant une production mieux contrôlée du cadre bâti, aussi bien en ce qui concerne la taille des lots qui est revue à la baisse dans un double de souci d’économie d’espace constructible et de coût de viabilisation, qu’à celui de réduire l’écart encore important entre la demande et l’offre.

Les formules du logement social participatif avec aide conséquente de l’état du citoyen par le biais de la Caisse Nationale du Logement (CNL), l’implication de la CNEP, les banques, EPLF, OPGI, AADL, etc.…  et la diversification des intervenants dans le secteur du bâtiment avec, notamment, les entreprises privées, les promoteurs immobiliers, etc.… ont permis de satisfaire, ou à défaut, de donner espoir aux jeunes couples, de réduire les marges de bénéfice et de manœuvre des spéculateurs fonciers à Tlemcen.

Cependant force est de constater que le phénomène du secteur informel, par suite de la situation sécuritaire des années 90 a généré de nouveaux quartiers illicites à Tlemcen. Les plus importants sont : « Hai Zitoun » qui se situe en continuité spatiale du nord de l’agglomération de Chetouane ; et l’importante poche d’habitat illicite de M’Cellah, situé à deux (02) kilomètres environ, au nord de Chetouane, dans la continuité de l’agglomération secondaire d’Ouzidane.

Sur le plan du management de la ville, de nouveaux concepts, avec de nouveaux critères et de nouvelles formes de communication se mirent en place :
	Tableau n°2 : critères de mutation socioéconomique  

	Les nouveaux 
Concepts

	Les nouveaux critères
	Les nouvelles formes 
de Communication

	Économie de Marché
	Compétence
	Consultation, 

	Développement Durable
	Performance 
	Écoute, 

	Mondialisation
	Compétitivité
	Consensus

	Démocratie 
	Rentabilité 
	

	Bonne Gouvernance
	Mise à Niveau
	

	Société plurielle (multipartisme)
	
	

	     Dans ce nouveau contexte :

	L’opérateur du secteur Privé devient l’égal, en droits et en devoirs, de celui du Public

	L’Association socioculturelle, le Partenaire privilégié du Parti Politique

	Ce qui a permis :

	
	Le Développement  d’une gestion spatiale au mètre carré, avec les valeurs ajoutées de « Centralité », de   « Commodités » et des coûts réels de viabilisation

	
	La Définition de ce qui est à la charge de l’Etat, des Collectivités Locales et des Particuliers

	
	L'Impulsion de la participation de plusieurs intervenants. 

	L’Etat tend à se limiter à :

	
	la régulation des flux

	
	l’arbitrage entre les différents acteurs de la vie économique et  sociale


Conclusion :

Le management de la ville en Algérie s'est inscrit dans une perspective de pluralité irréversible des rôles partagés entre les différents acteurs et agents issus des divers horizons composant le large éventail du champ sociopolitique national, avec des enjeux où l'état, reconfiguré par les urnes, et les citoyens, aux mentalités remodelées par les évènements et les évolutions que connaît le contexte international, en constituent  les fils de trame d'une société en quête d'une meilleure gouvernance. 
Pour ce qui est de la ville de Tlemcen, sa proximité de Maghnia (Marnia) située à dix kilomètres d’Oujda, ville Marocaine, et qui sert de courroie de transmission aux échanges, pour l’instant informels ; de l’important port de marchandise de  Ghazaouet (ex : Nemours), situé à proximité du détroit de Gibraltar (Espagne) et retenu comme Zone Franche d’échanges internationaux ; l’ouverture du pays à l’économie de marché, la bande côtière, les sites d’expansion touristique, l’Autoroute Maghrébine Est-Ouest en cours de réalisation, l’étude de l’aéroport de Laouedj, au sud, en plus de l'existence de l'aéroport de Zenata Messali El-hadj, sont autant d’atouts pour en faire de Tlemcen, à moyen terme, la plaque tournante de cette partie du territoire.
Aussi, Tlemcen, « Ville d’Art et d’Histoire », à l’instar des villes algériennes n’est plus cette cité d’antan qu’on peut protéger par le simple fait d’élever les murailles et de renforcer les portes d’accès. L’ouverture aux marchés intérieur et extérieur, la concertation intersectorielle, la participation citoyenne, la mondialisation, l’environnement urbain et le Développement Durable sont des concepts, parmi tant d’autres, avec lesquels il faut désormais composer, voire adopter, pour se mettre au diapason du contexte international, et vivre à l’ère du troisième millénaire. 

Ere où la ville, en tant qu'espace vital de l'Homme, ne peut être assimilée  aux cités ouvrières ou cités-dortoir, mais un espace communautaire d'épanouissement d'expression citoyenne.
Fin de communication.
Références Bibliographiques
� Rabia BEKKAR : «Les habitants bâtisseurs à Tlemcen : Compétence et savoir-faire », L'IPRAUS, Les annales de la recherches urbaines n°66,Université Paris X Nanterre, France.


� Ordonnance n° 74 / 26 du 20 février 1974, portant constitution des réserves foncières au profit des communes.


�  Cf : Ordonnance 75 /65, relative aux Plans d’Urbanisme Directeurs et Plans d’Urbanisme Provisoires et les décrets subséquents d’application 75/109 et 75/110.


� Houcine RAHOUI : Sur les formes d'appropriation de l'Espace Tlemcénien .  LAE – APERAU 


         Epau- El Harrach, Alger 5-6-7 décembre 2004


�  Ce qui a permis de dire, à juste titre, qu’il y avait « plus d’espace  résiduel que d’espace résidentiel.          
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